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RÉSUMÉ

La présente proposition vise à mettre en place une double expérience pilote relative au mécanisme de
remédiation-consolidation-dépassement prévu par le Pacte d’Excellence avant l’implémentation de ce mé-
canisme dans le tronc commun.
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DÉVELOPPEMENTS

L’avis n˚3 du Groupe central du Pacte pour
un Enseignement d’excellence préconise l’implé-
mentation au sein du tronc commun d’un nou-
veau dispositif organisationnel de Remédiation-
Consolidation-Dépassement qui, tout en garantis-
sant à chaque élève les mêmes apprentissages, per-
met une différenciation d’approfondissement des
matières qui est fonction du rythme de chaque
élève dans chaque matière, ce qui est de nature à
soutenir la motivation, l’intérêt et la confiance en
soi. Ce dispositif doit s’inscrire au cœur des ap-
prentissages, avec des moyens et des pratiques dé-
diés : enseignants spécialement formés et outillés,
temps organiques « de qualité » dans la grille de
tous les élèves, collaboration des acteurs pour un
suivi cohérent, clarification des moments où les si-
tuations peuvent être externalisées. . .

Dans le cadre des travaux du Pacte, le disposi-
tif organisationnel R-C-D est étroitement lié à la
conception renouvelée de la gestion de l’hétéro-
généité des classes, ainsi qu’aux objectifs d’amé-
lioration des résultats des élèves et de réduction
du redoublement. Il vise à soutenir la gestion de
la diversité au sein de la classe qui permet la dif-
férenciation au sein d’une même classe basée sur
le rythme d’apprentissage et soutient des niveaux
d’exigences élevés dans tous les domaines, en lieu
et place du mode de différenciation par filière qui
caractérise le système actuel marqué par une im-
portante relégation(1).

Afin de concrétiser le dispositif « R-C-D », il
est proposé de mener en anticipation du dévelop-
pement du tronc commun, dès janvier 2019, une
expérience-pilote au fondamental et en septembre
2019 une expérience-pilote au premier degré de
l’enseignement secondaire ordinaire, portant sur
la différenciation et l’accompagnement personna-
lisé.

Le dispositif se déclinera en trois temps d’ap-
prentissage, avec des stratégies de différenciation
correspondantes :

— Dans la classe, tout doit être mis en œuvre, à la
fois dans la didactique des disciplines et dans
la pédagogie, pour qu’un maximum d’élèves
accèdent aux apprentissages, qu’ils soient col-
lectifs ou pas. Cela suppose dans le chef des
enseignants d’être outillés pour comprendre fi-
nement ce qui "cale" dans les apprentissages
(les nœuds didactiques et le diagnostic), recou-
rir à des formes d’enseignement plus explicite
et devenir des spécialistes de la différenciation
pédagogique. C’est sur cet axe que s’inscrit le

dispositif développé au point 1a pour le secon-
daire et le point 2b pour le fondamental ;

— A un moment de la semaine, dans la grille
de tous les élèves, des périodes d’accompagne-
ment personnalisé (AP) sont obligatoirement
pratiquées. Ces périodes AP deviennent le mo-
ment privilégié d’activités spécifiques de sou-
tien scolaire ou de dépassement en lien di-
rect avec les apprentissages et la réussite (par
exemple, la remédiation par les pairs), ou en
périphérie des apprentissages, sur les éléments
personnels ou collectifs qui nuisent à ceux-ci
(par exemple, le climat de classe et la gestion
des conflits). C’est l’axe développé au point 1b
pour le secondaire. C’est aussi le dispositif qui
pourrait être généralisé dans le tronc commun
au fur et à mesure de son implémentation à par-
tir de 2020 ;

— Dans des moments dédiés hors grille, pour les
élèves qui ont besoin d’un soutien accru. Cette
proposition de décret ne concerne toutefois pas
cet axe.

L’avis n˚3 insiste également sur la généralisa-
tion de la pédagogie basée sur la différenciation
qui, outre la formation accrue des enseignants,
suppose des outils et pratiques appropriés par les
équipes pédagogiques(2). C’est notamment à ce
titre que la promotion de l’innovation pédago-
gique est inscrite au cœur du nouveau pilotage
du système éducatif. Parmi les principes qui sou-
tiennent l’innovation pédagogique, on pointera les
échanges et le partage d’expériences entre ensei-
gnants ou encore le développement et la diffusion
d’outils et ressources fiables et valides(3).

Afin d’encadrer et de soutenir les dispositifs
proposés, et d’inscrire la promotion de l’innova-
tion dans le pilotage du système, une cellule de
support sera créée au sein de l’Administration, à
la Direction du Pilotage.

La cellule de support aura pour mission de
proposer un support théorique, réflexif et lo-
gistique aux écoles. Elle sera également chargée
d’identifier, de répertorier et de documenter les
pratiques, outils et expériences menées sur terrain,
de développer les modes de diffusion, de mise en
réseau et de partage des pratiques et expériences,
et d’évaluer les dispositifs spécifiques prévus ci-
dessous avec les comités chargés de leur suivi.

(1) Voir Avis n˚3, p. 58.
(2) Avis n˚3, p. 42.
(3) Avis N˚3, p.137-138.
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1 Modification du décret du 29 juillet
1992 – enseignement secondaire – ap-
pel à projets 2019-20

a) Test d’outils et de pratiques favorisant la diffé-
renciation en classe
Cet appel à projets permettra de tester en classe
des outils didactiques et des pratiques pédago-
giques favorisant la différenciation des appren-
tissages. La différenciation s’envisage dans ses
trois dimensions de remédiation, consolidation
et dépassement.
En arrière-plan, l’action vise à développer chez
les enseignants des stratégies d’amélioration de
leurs pratiques en développant leur expertise
collective.
Le dispositif propose d’octroyer 1350 périodes
de NTPP l ‘année scolaire 2019-2020 pour
la constitution, dans des écoles volontaires,
d’équipes disciplinaires de 3 à 5 enseignants ac-
tifs au 1er degré secondaire commun (français,
math, langues, sciences, soit les matières du
CE1D). La manière dont les périodes concer-
nées sont utilisées doit être détaillée dans le
plan de pilotage ou, pour les établissements qui
n’en disposent pas encore, dans le plan d’action
collective du premier degré.
Les équipes qui s’inscrivent dans le projet béné-
ficieront d’un suivi par un chercheur issu d’une
université ou d’une haute école. Ce chercheur
sera chargé d’accompagner l’équipe dans l’ap-
propriation et le test d’outils didactiques et de
documenter les pratiques pédagogiques qui se-
ront mises en œuvre. Ces chercheurs seront
eux-mêmes coordonnés par un comité de coor-
dination pour assurer la validation scientifique
et la diffusion des outils et pratiques.
Les travaux du comité de coordination sont
soutenus par la cellule de support créée au sein
de l’Administration. Celle-ci transmet au Gou-
vernement des rapports de suivi réguliers et un
rapport d’évaluation annuelle du dispositif.
Le projet se déroulera en deux phases : d’abord
un travail sur une liste fermée de nœuds didac-
tiques récurrents identifiés par discipline ; en-
suite, une adaptation des outils existants à son
contexte d’école.

b) Test d’outils et de pratiques de différenciation
lors de périodes spécifiques d’accompagnement
personnalisé dans la grille de tous les élèves
Selon un engagement pris au lancement de l’ap-
pel à projets, les écoles concernées sont invitées
à insérer dans les grilles de tous les élèves du
1er degré commun des périodes d’accompagne-
ment personnalisé (AP) qui permettront d’am-
plifier le test d’autres outils et pratiques d’ac-
compagnement. Le décret « 1er degré » du 30
juin 2006, dans sa révision du 11 avril 2014,
permet en effet de créer ces périodes soit en
supprimant 2 périodes d’activités complémen-
taires et en ajoutant 2 périodes de remédiation,

soit en passant en P45-P90.
Une fois ces périodes inscrites dans la grille
de tous les élèves de première commune, la
proposition prévoit l’octroi de 1250 périodes
de NTPP, à raison de 1 période NTPP par
20 élèves pour augmenter l’encadrement des
périodes de 50% pour ces 2 périodes. Ainsi,
par exemple, dans une école qui compte 4
classes de première année, 6 enseignants se-
raient mobilisés lors des périodes d’accompa-
gnement personnalisé. La manière dont les pé-
riodes concernées sont utilisées doit être dé-
taillée dans le plan de pilotage ou, pour les éta-
blissements qui n’en disposent pas encore, dans
le plan d’action collective du premier degré.
Le contenu de ces périodes d’accompagnement
personnalisé sera balisé par un répertoire de
pratiques et d’activités propices à la personna-
lisation des apprentissages.
Un suivi et un monitoring seront assurés par
le comité de coordination, en interaction avec
la cellule de support (voir supra), via la remise
de rapports d’évaluation intermédiaires et final
sur la mise en œuvre dans les établissements
scolaires concernés des dispositions d’accom-
pagnement personnalisé des élèves. Cette phase
d’évaluation est primordiale en prévision de la
généralisation de ces périodes d’accompagne-
ment personnalisé, envisagée dans les travaux
du Pacte pour un enseignement d’excellence à
partir de septembre 2025 en secondaire.
Le comité de coordination comprendra des
conseillers pédagogiques afin que ceux-ci
puissent favoriser la diffusion des résultats de
l’expérience pilote auprès de l’ensemble des
établissements.

2 Modification du décret du 14 mars 95
– enseignement fondamental

a) Création d’un dispositif facilitant l’émergence
de pratiques pédagogiques innovantes favori-
sant la différenciation des apprentissages et la
réussite des élèves.
L’objectif de ce dispositif est de mobiliser tous
les adultes qui entourent les enfants et susci-
ter chez chacun une réflexion approfondie sur
l’émergence de pratiques pédagogiques inno-
vantes favorisant la différenciation des appren-
tissages et la réussite des élèves dans l’enseigne-
ment fondamental.
L’identification et la diffusion des pratiques per-
tinentes sont un des défis majeurs de la promo-
tion de l’innovation dans le domaine de l’édu-
cation. C’est pourquoi, afin de soutenir active-
ment le dispositif, un comité d’opérationnali-
sation et d’échange d’information sera consti-
tué. Ses missions sont de suivre au plus près
l’évolution des écoles engagées dans le disposi-
tif, d’assurer un accès aux ressources et outils
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nécessaires, et de soutenir activement la mise
en réseau de tous les acteurs concernés en vue
de favoriser la diffusion et le partage d’infor-
mation, de pratiques et d’expériences.
La cellule de support créée au sein de l’Admi-
nistration assure le suivi des initiatives menées
sur le terrain, soutient les travaux du Comité
d’opérationnalisation et d’échange d’informa-
tion et transmet au Gouvernement des rapports
de suivi réguliers et des rapports d’évaluation
annuelle. Cette cellule de support sera consti-
tuée de maximum 6 personnes.

b) Appel à projets janvier 2019 se poursuivant en
2019-20 : accompagnement personnalisé cen-
tré sur l’apprentissage de la lecture
Un appel à projets sera lancé à destination des
écoles organisant un cycle 5-8 ans (3e mater-
nelle, 1re et 2e primaires). Cet appel à projets
vise à tester et développer des pratiques de dif-
férenciation permettant d’accompagner de ma-
nière personnalisée les élèves en difficulté par
rapport à la lecture, en particulier en 1re pri-
maire.
Le présent texte permet l’octroi de 1500 pé-
riodes deux années consécutives pour tester ces
pratiques auprès de 6000 à 12000 élèves dans
une centaine d’écoles. Les écoles sélectionnées
se verront octroyer 12 périodes par tranche de
50 élèves scolarisés en 3e maternelle, 1re ou
2e primaire. L’octroi des moyens par mi-temps
présente le double intérêt de permettre une
meilleure intégration de l’enseignant supplé-
mentaire dans les équipes pédagogiques exis-
tantes et d’avoir un regard transversal sur les
pratiques de différentes classes. La manière
dont les périodes concernées sont utilisées doit
être détaillée dans le plan de pilotage ou, pour
les écoles qui n’en disposent pas encore, faire
l’objet d’un rapport annuel d’évaluation.
Les établissements sélectionnés sont en interac-
tion avec la cellule de support et soutenus par le
comité d’opérationnalisation et d’échange d’in-
formation. Ils collaborent avec une équipe de
neuf à douze chercheurs issus des hautes écoles
et des universités qui assurent le suivi de l’ex-
périence pilote au départ du terrain et dont la
mission sera de documenter les expériences en
vue d’alimenter une plateforme numérique en
outils et pratiques pédagogiques qui donnent
des résultats sur le terrain.
Cette phase d’évaluation est importante car
l’accompagnement personnalisé du tronc com-
mun prévu dans les travaux du Pacte pour
un enseignement d’excellence est envisagé sous
cette forme de « plus de profs que de classes »
durant un certain nombre de périodes sur la se-
maine dès septembre 2020 en primaire.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

CHAPITRE PREMIER

Dispositions modifiant le décret du 29 juillet
1992 relatif à l’organisation de l’enseignement

secondaire de plein exercice

Article premier

Cet article définit les modalités d’un appel à
projets 2019-2020 à destination du 1er degré de
l’enseignement secondaire de test en classe (§1),
et lors de périodes spécifiquement créées dans la
grille de tous les élèves d’outils didactiques et de
pratiques en classe favorisant la différenciation
(§3). Cette différenciation s’envisage dans ses trois
dimensions de remédiation, consolidation et dé-
passement.

Plus particulièrement, il permet l’octroi de
1350 périodes-professeur destinées à la constitu-
tion d’une équipe de trois à cinq professeurs vo-
lontaires, en collaboration avec des chercheurs de
l’enseignement supérieur, afin de développer, en
1ère et 2e secondaires communes, des outils et des
pratiques de différenciation en classe.

La manière dont les périodes concernées sont
utilisées doit être détaillée dans le plan de pilo-
tage ou le plan d’action collective du premier degré
pour les écoles ne disposant pas encore de plan de
pilotage.

Il est prévu d’octroyer dans ces mêmes écoles
un encadrement augmenté lors de périodes d’ac-
compagnement personnalisé en 1re et 2e secon-
daire commune, à hauteur d’un maximum de
1250 périodes-professeur.

Le gouvernement est chargé de créer un co-
mité de coordination, présidé par l’Administra-
tion, dont il fixe les missions, les modalités de
fonctionnement et la composition. Ce comité est
chargé d’assister les établissements concernés dans
la mise en œuvre des outils et des pratiques de dif-
férenciation et de remédiation.

Les travaux du comité de coordination sont
soutenus par la cellule de support de l’Administra-
tion, créée en vertu de l’art. 3 du décret, dont les
missions contribuent à développer l’innovation.

Une évaluation du dispositif est également pré-
vue afin, notamment, d’envisager un éventuel pro-
longement. Le Comité de coordination et la cellule
de support collaborent étroitement afin de prépa-
rer cette évaluation.

Article 2

Les périodes-professeur octroyées par le pré-
sent décret ne rentrent pas dans la base de calcul

des 3% des périodes consacrées à d’autres activités
que les cours.

CHAPITRE II

Dispositions modifiant le décret du 14 mars 1995
relatif à la promotion d’une école de la réussite

dans l’enseignement fondamental

Article 3

Cet article institue un dispositif facilitant
l’émergence de pratiques pédagogiques innovantes
favorisant la différenciation des apprentissages, la
réussite de l’élève et son intégration dans le milieu
scolaire. L’article en précise les objectifs et institue
les instances de pilotage et de soutien de ce dispo-
sitif.

Dans le cadre de ce dispositif, un projet par-
ticulier de test de pratiques durant des périodes
de cours hebdomadaires permettant d’assurer une
différenciation et un accompagnement personna-
lisé en lien avec l’apprentissage de la lecture est
prévu à destination du cycle 5-8 de l’enseignement
fondamental ordinaire. Cette différenciation s’en-
visage dans ses trois dimensions de remédiation,
consolidation et dépassement.

A cet égard, il est octroyé pour l’année scolaire
2018-2019, un maximum de 1500 périodes de
capital-périodes à des établissements d’enseigne-
ment fondamental organisant une 3e année ma-
ternelle, 1re ou 2e année primaire. Ces périodes
sont octroyées aux établissements à raison de 12
périodes par tranche de 50 élèves.

La manière dont les périodes concernées sont
utilisées doit être détaillée dans le plan de pilotage
(pour les écoles concernées) ou, pour les écoles qui
n’ont pas encore de plan de pilotage, faire l’objet
d’un rapport annuel d’évaluation.

Le gouvernement est chargé de créer un comité
d’opérationnalisation et d’échange d’information,
présidé par l’Administration, dont il fixe les mis-
sions, les modalités de fonctionnement et la com-
position Ses missions sont de suivre au plus près
l’évolution des écoles engagées dans le dispositif,
d’assurer un accès aux ressources et outils néces-
saires, et de soutenir activement la mise en réseau
des acteurs concernés, en vue de favoriser la dif-
fusion et le partage d’information, de pratiques et
d’expériences.

Les établissements sélectionnés collaboreront
directement avec une équipe de neuf à douze cher-
cheurs issus des hautes écoles et des universi-
tés afin de développer et faciliter l’appropriation
d’outils par les équipes pédagogiques
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Une cellule de support est créée, dont la mis-
sion est de soutenir, documenter et diffuser les pra-
tiques et expériences menées sur le terrain. Cette
cellule sera également sollicitée pour soutenir l’ex-
périence pilote décrite supra pour le secondaire.

L’évaluation du dispositif est prévue afin, no-
tamment, d’envisager un éventuel prolongement.
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PROPOSITION DE DÉCRET

RELATIF À L’IMPLÉMENTATION DE DISPOSITIFS DE DIFFÉRENCIATION ET D’ACCOMPAGNEMENT

PERSONNALISÉ DANS L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET SECONDAIRE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions modifiant le décret du 29 juillet
1992 relatif à l’organisation de l’enseignement

secondaire de plein exercice

Article premier

Dans le décret du 29 juillet 1992 relatif à l’or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice, il est ajouté un nouvel article 16sexies,
rédigé comme suit :

« Article 16sexies. – §1er. Pour l’année sco-
laire 2019-2020, un maximum de 1350 périodes-
professeur est octroyé à des établissements d’en-
seignement secondaire organisant un premier de-
gré. Ces périodes sont destinées à la constitution
d’une équipe de trois à cinq professeurs issus du
1er degré, à raison de 2 périodes par professeur et
d’une période attribuée à l’un de ces professeurs
pour la coordination de l’équipe, afin de dévelop-
per, en 1re ou 2e année commune, des outils et
des pratiques de différenciation et de remédiation,
tant dans la classe que durant des périodes spécia-
lement dédiées à l’accompagnement personnalisé
d’élèves.

Elles sont attribuées au 1er septembre 2019,
selon des modalités arrêtés par le Gouvernement.

§2. L’équipe visée au §1 collabore avec des
chercheurs issus d’universités ou de hautes écoles,
à raison d’un maximum de 10 équipes par cher-
cheur.

§3. Pour l’année scolaire 2019-2020, les
établissements visés au §1er bénéficient d’une
période-professeur par tranche de 20 élèves régu-
lièrement inscrits en 1re année commune au 15
janvier 2019, à concurrence d’un maximum de
1250 périodes. Ces périodes sont destinées à as-
surer un accompagnement personnalisé des élèves
de 1ère année commune nécessitant une prise en
charge en fonction de leurs besoins, ou des projets
en groupes restreints ou à plus grande échelle.

La manière dont les périodes concernées sont
utilisées doit être détaillée dans le plan de pilotage
ou le plan d’action collective du premier degré.

§4. Pour soutenir, accompagner et coordonner
les actions des acteurs visés au §1 et §3, le Gou-
vernement est chargé de créer un comité de coor-
dination, présidé par l’Administration, dont il fixe
les missions, les modalités de fonctionnement, et
la composition.

§5. Le comité de coordination visé au §4 pré-

voit les modalités de suivi et de monitoring de la
mise en œuvre du dispositif visé au §1er. Pour le
15 septembre 2020 au plus tard, les chercheurs
transmettent au comité de coordination un rap-
port d’évaluation sur la mise en œuvre dans les
établissements scolaires concernés des dispositions
d’accompagnement personnalisé des élèves.

§5bis. Le comité de coordination est sou-
tenu par la cellule de support créée en vertu de
l’art.4bis, §5 du décret du 14 mars 1995 relatif à
la promotion d’une école de la réussite dans l’en-
seignement fondamental, aux fins de la mise en
œuvre et de l’évaluation du dispositif.

§6. Le Gouvernement évalue la mise en œuvre
du présent article et en fait rapport au Parlement
au cours de l’année 2020-2021.

Art. 2

Dans le même décret, à l’article 20, §4, ali-
néa 1er, les mots « des articles 16, 16bis » sont
remplacés par les mots « des articles 16, 16bis,
16sexies ».

CHAPITRE II

Dispositions modifiant le décret du 14 mars 1995
relatif à la promotion d’une école de la réussite

dans l’enseignement fondamental

Art. 3

Dans le décret du 14 mars 1995 relatif à la
promotion d’une école de la réussite dans l’ensei-
gnement fondamental, il est créé un nouvel article
4bis, rédigé comme suit :

« Article 4bis. - §1er. Dans le cadre de l’ap-
plication des articles 3 et 4, il est créé un disposi-
tif favorisant la collaboration et la coopération de
l’ensemble des acteurs concernés par la construc-
tion du devenir des élèves à s’engager dans une dy-
namique de promotion des potentialités de chaque
apprenant afin de les conduire à la réussite.

Ce dispositif est conçu pour faire ressurgir les
capacités en matière de pratiques pédagogiques fa-
vorables à la différenciation des apprentissages, la
réussite de l’élève et son intégration dans le milieu
scolaire.

Ce dispositif s’adresse à toute école ou tout
centre PMS désirant s’engager dans une dyna-
mique de construction de pratiques alternatives au
maintien ou au redoublement d’élèves de 2,5 ans
à 12 ans.
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Ce dispositif s’intègre dans un cadre visant à
soutenir les démarches de créativité et l’innovation
dans le domaine de l’éducation à travers l’identifi-
cation et la diffusion des pratiques pertinentes.

§2. Les objectifs du dispositif sont :

1o de faire émerger au sein des équipes éducatives
des démarches innovantes ou de renforcer des
pratiques existantes qui permettent à tous les
enfants de se développer et d’apprendre ;

2o d’accompagner la maturation de tels projets,
de les faire connaître et reconnaître, à l’échelle
de la Communauté française, par la diffusion
et le partage d’information, de pratiques et
d’expériences ;

Plus particulièrement, ce dispositif vise à :

1o favoriser des parcours adaptés et différenciés
prenant en compte positivement la multiplicité
des intelligences, la pluralité des rythmes et la
diversité des contextes ;

2o éviter le redoublement en permettant que les
difficultés rencontrées par les élèves soient, au
plus tôt, repérées, diagnostiquées et traitées
par des approches différenciées.

§3. Les acteurs concernés par le dispositif
sont :

1o les acteurs locaux, c’est-à-dire tous les adultes
qui entourent les enfants de 2,5 à 12 ans :
enseignants maternels et primaires, directeurs,
agents des centres PMS, ou tout autre interve-
nant qui collabore avec les équipes éducatives
au sein des écoles, en prise directe avec les en-
fants ;

2o les acteurs intermédiaires, en appui aux ac-
teurs locaux c’est-à-dire les conseillers péda-
gogiques, membres du Service général de l’Ins-
pection, formateurs - qu’il s’agisse de la forma-
tion continuée ou de la formation initiale ;

§4. Pour soutenir, accompagner et coordonner
les actions des acteurs visés au §3, le Gouverne-
ment est chargé de créer un comité d’opération-
nalisation et d’échange d’information, présidé par
l’Administration, dont il fixe les missions, les mo-
dalités de fonctionnement, et la composition.

§5. Afin de documenter et diffuser les pra-
tiques et expériences menées sur le terrain, le Gou-
vernement est chargé de créer une cellule de sup-
port dont il fixe les missions et la composition.

§6. Pour l’année scolaire 2018-2019, un maxi-
mum de 1500 périodes du capital-périodes est oc-
troyé à des établissements d’enseignement mater-
nel, primaire ou fondamental organisant une ou
plusieurs des années d’études constituant le 2e
cycle de la première étape du continuum pédago-
gique, tel que défini à l’article 13, §3, 2˚ du décret

du 24 juillet 1997 définissant les missions prio-
ritaires de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre.

Ces périodes sont octroyées aux établisse-
ments qui s’inscrivent dans le dispositif, à raison
de 12 périodes par tranche de 50 élèves régulière-
ment inscrits au 30 septembre 2017 pour le niveau
maternel, et au 15 janvier 2018 pour le niveau pri-
maire.

Ces périodes sont destinées à l’expérimenta-
tion de pratiques durant des périodes de cours
hebdomadaires permettant d’assurer une différen-
ciation et un accompagnement personnalisé des
élèves concernés en lien avec l’apprentissage de la
lecture.

La manière dont les périodes concernées sont
utilisées est détaillée dans le plan de pilotage ou,
pour les établissements n’ayant pas encore de plan
de pilotage, fait l’objet d’un rapport d’évaluation
annuel.

Elles sont attribuées au 1er janvier 2019, selon
des modalités arrêtés par le Gouvernement.

Les établissements sélectionnés sont en inter-
actions avec la cellule de support et soutenus par
l’instance d’opérationnalisation et d’échange d’in-
formation. Ils collaborent avec une équipe de 9 à
12 chercheurs issus des hautes écoles et des univer-
sités afin de développer et faciliter l’appropriation
d’outils par les équipes pédagogiques.

Pour l’année scolaire 2019-2020, les disposi-
tifs prévus aux alinéas 1 et 4 se poursuivent pour
les écoles concernées.

§7. Le Gouvernement évalue la mise en œuvre
de l’article 4bis et en fait rapport au Parlement au
cours de l’année 2019-2020.

CHAPITRE III

Disposition finale

Art. 4

Le présent décret entre en vigueur au 1er oc-
tobre 2018.
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